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Code civil

Section II — De l’administration de la communauté et des biens propres

Extrait

Article 1422

Version du July 13, 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Le mari ne peut, même pour l’établissement des enfants communs, disposer entre vifs, à titre gratuit, des biens de la communauté sans le
consentement de la femme.

Version du Dec. 23, 1985

Texte source :  Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants
mineurs.  

Les époux ne peuvent, l’un sans l’autre, Le mari ne peut, même pour l’établissement des enfants communs, disposer entre vifs, à titre gratuit, des
biens de la  communauté. communauté sans le consentement de la femme. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — De l’administration de la communauté et des biens propres
	Extrait
	Article 1422
	Version du July 13, 1965
	Texte source : Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.

	Version du Dec. 23, 1985
	Texte source : Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants mineurs.





